
Le Traité de Rome crée la Communauté 
économique européenne 
(précurseur de l’actuelle UE) qui rassemble six pays d’Europe 
occidentale. La Politique agricole commune est conçue comme une 
politique commune qui a pour objectif de fournir aux citoyens 
européens des denrées alimentaires à des prix abordables et d’assurer 
un niveau de vie équitable aux agriculteurs.
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La Politique agricole commune (PAC) 
est née!
La politique repose sur la garantie de prix équitables pour 
les agriculteurs. Chaque année, les agriculteurs produisent plus 
de nourriture. Les magasins regorgent d’aliments proposés à 
des prix abordables. Le premier objectif – la sécurité alimentaire – 
a été atteint.



La gestion de l’offre
Les exploitations agricoles sont si productives qu’elles produisent 
plus d’aliments que nécessaire. Des mesures spécifiques sont mises 
en place pour aligner la production sur les besoins du marché.
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La PAC passe d’un soutien des marchés 
à un soutien aux producteurs.
Le soutien des prix est remplacé par des aides directes aux agriculteurs. 
L’accent est davantage mis sur la qualité de l’alimentation 
tout en valorisant les produits alimentaires traditionnels et régionaux 
et le respect de l’environnement.



Le champ d’action de la PAC s’élargit 
au développement rural.
La PAC met l’accent sur le développement économique, social et 
culturel de l’Europe rurale avec des programmes pluriannuels ciblés.



Une réforme de la PAC rompt le lien 
entre subventions et production.
Les agriculteurs sont incités à orienter leur activité en fonction des 
besoins du marché et reçoivent une aide au revenu nécessaire au 
regard des contraintes spécifiques des agricultures européennes. Ils 
doivent respecter des normes particulières en matière d’environnement, 
de bien-être des animaux et de sécurité sanitaire des aliments.



La population agricole de l’UE est 
multipliée par deux
suite aux récents élargissements à 12 nouveaux États-membres. 
Le paysage agricole et rural de l’Union européenne change 
également.

Type d’occupation des sols 

 Territoires artificialisés  Territoires agricoles
 Forêts   Territoires naturels
 Surface en eaux  Pas de données disponibles



Une nouvelle réforme de la 
PAC pour renforcer la compétitivité 
économique et écologique
du secteur agricole, promouvoir l’innovation, combattre le 
changement climatique et soutenir la croissance et l’emploi 
dans les zones rurales.






